
Domaine du Golf d’Albret    pour déclarer la TVA de l’année 2015 

Sur le relevé du Syndic Therin, concernant l’exercice du 01.01.2015 au 31.12.2015, que vous venez de 

recevoir, vous avez une somme de TVA récupérable : dans le cas ci-dessous : 21.05 €  Surligné en vert  

 

Cel correspond à de la TVA payée sur l’entretien toiture, frasi bancaires, honoraires du syndic. 

Il faut y rajouter la TVA payée sur la fourniture et pose du détecteur de fumée, soit 30 € TTC donc 2.72 € de TVA 

Donc au total 21.05 + 2.72 € = 23.77 € de TVA payée. 

Sur le relevé de MONA LISA daté du 01.03.2016 que vous avez reçu dernièrement au courrier, il est indiqué 

le tableau ci-dessous : 

 

Donc dans ce cas, il y a lieu de déclarer 1661 € de loyers HT pour 2015 (on arrondi au dessus dés .51 ou au 

dessous si inférieur ou égal  à .50)   

et 166.06 € de TVA encaisée qui se remplit automatiquement 

+23.77 € de TVA payée  soit 24 € à déclarer   Voir autre feuille pour la déclaration. 

Il n’y a donc que deux chiffres à saisir. 


